
 

 

 

 

 

 

 

 

Août 2017 

"Le droit des habitants de la commune à être informés des affaires de celle-ci et à être consultés sur les décisions  
qui les concernent, est un principe essentiel de la démocratie locale" 

Art L 2141-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
 
 

 

Suite à l’intervention de la municipalité, nous vous informons que le Pont de CHICHEE 

sera fermé à la circulation des véhicules : 

 

- D’une part du 16 août 8 heures au 18 août 17 heures, 

- D’autre part le 31 août de 8 heures à 17 heures, 

 

afin de procéder à la soudure d’éléments métalliques dans un premier temps et dans un second 

d’effectuer la visite de l’ouvrage par une "nacelle". 

 

 Nous vous présentons nos excuses pour ce désagrément, sachant que ces travaux sont a 

minima indispensables pour garantir la sécurité des usagers.  
 

 

 

 

 

 

 

Le Maire, 

Les Adjoints, 

Les Conseillers Municipaux.   

 


